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Santé, une autre politique est-elle possible ? 

 

Augmentation des inégalités de santé, démantèlement de l'hôpital public, déserts 
médicaux, augmentation des frais à la charge des malades pour se soigner... Notre 
système sanitaire, hier considéré comme l'un des meilleurs du monde, connaît une 
crise profonde. La politique de santé basée sur la seule responsabilisation / 
culpabilisation des patients menée par les gouvernements successifs depuis 2002 a 
dégradé les conditions d'accès aux soins sans contenir l'augmentation des dépenses 
de santé. Face à cette situation, quelle place pour la solidarité dans la politique de 
santé ? Quel autre modèle faut-il inventer pour maintenir une politique de santé 
ouverte à toutes et à tous, sans conditions de ressources ni d'origine, et sans disparité 
et inégalité territoriales ?  
 

Interviendront :  
 

 David BELLIARD, journaliste à Alternatives Economiques. 
 

 Alix BERANGER, experte pour la Fondation de France et consultante sur les 
questions de santé et d'action sociale 

 

David Belliard et Alix Béranger sont co-auteurs de "nous ne sommes pas coupables 
d'être malades", éditions les petits matins, 2010. 

 

 Michel ANTONY, président de la Coordination Nationale des comités de défense 
des hôpitaux et maternités de proximité, membre du Comité  national du Collectif 
National contre les Franchises, et membre du Comité national d'animation des États 
Généraux du Service Public  
 
 

David Belliard et Alix Béranger interviendront également à la librairie 
Campus de Vesoul le samedi 26 février à 15H à l'occasion d'une 
signature de leur essai.  
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